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1. RÉSULTATS GLOBAUX

Le revenu médian des ménages d’une seule personne, 
qui représentent, en 2014-2015, 37 % des ménages 
genevois, est de 63 000 francs. Parmi les personnes 
seules, les actifs occupés affichent un revenu médian 
de 86 018 francs, largement plus élevé que les rentiers 
AVS/AI (49 427 francs), les personnes déclarant être au 
chômage (39 674 francs) ou que les inactifs non ren-
tiers (personnes en formation sans activité profession-
nelle,  femmes/hommes au foyer, autres inactifs ; 36 516 
francs).

Parmi les couples (qu’ils soient mariés, en union libre 
ou en partenariat enregistré), qui représentent plus d’un 
ménage sur deux, ceux qui vivent sans enfant dans le 
ménage disposent d’un revenu brut médian de 119 077 
francs, tandis que les couples avec au moins un enfant 
de moins de 25 ans affichent un revenu médian de  
168 451 francs.

Certains de ces écarts sont en lien avec l’âge des 
membres du ménage : les personnes retraitées, dont les 
revenus sont généralement plus faibles que ceux des 
actifs, sont surreprésentées au sein des couples sans 
enfant et des ménages d’une seule personne.

Enfin, le revenu médian des ménages monoparentaux 
(parent seul avec au moins un enfant de moins de 25 
ans) est de 93 085 francs. Pour ces ménages, le revenu 
est plus élevé pour les pères seuls (125 199 francs) que 
pour les mères seules (90 341 francs). A noter que 87 % 
des ménages monoparentaux sont formés d’une mère 
seule avec enfants.

Grâce à l’appariement de plusieurs sources de données, 
le canton de Genève dispose, pour la première fois, d’une 
base de données offrant de nouveaux axes d’analyse sur 
les ménages. Il est ainsi désormais possible de relier les 
caractéristiques structurelles et socio-économiques des 
ménages à des informations sur les revenus et la fortune 
des personnes qui les composent.

En 2014-2015, la médiane du revenu annuel brut des 
ménages genevois (somme des revenus déclarés à 
l’administration fiscale cantonale par l’ensemble des per-
sonnes qui occupent un même logement) est de 106 849 
francs. Pour 25 % des ménages, le revenu est inférieur 
à 64 056 francs, tandis qu’à l’autre extrémité de la dis-
tribution, un quart des ménages déclare un revenu brut 
supérieur à 175 111 francs. Ces montants dépendent de 
nombreux facteurs, notamment du type de ménage, de 
sa taille ainsi que du profil socio-économique des per-
sonnes qui le compose.

Revenu brut du ménage

Le revenu annuel brut du ménage groupe l’ensemble 
des revenus de ses membres, soit les personnes qui 
occupent le même logement. Il inclut les revenus du 
travail (salaires, revenus d’exploitation), les revenus 
de transferts (rentes, aide sociale), les revenus de la 
propriété (revenus de la fortune mobilière ou immobi-
lière) et divers revenus non classés ailleurs. Notons 
que la valeur locative, soit le montant correspondant 
au loyer dont les propriétaires pourraient bénéficier 
s’ils louaient le logement qu’ils occupent, est incluse 
dans les revenus de la propriété.

Source : AFC / OCSTAT / OFS

Dispersion du revenu annuel brut du ménage, par type de ménage,                                                                                                                G 01 
en 2014-2015                                                                                                                                                                                                        

En franc                                                                                                                            Canton de Genève

Guide de lecture
Q3D1 Q1 M D9

10 % 25 % 50 %

50 %

75 % 90 %

0 50 000 100 000 150 000 200 000 250 000 300 000 350 000 400 000 450 000

Ensemble

Plusieurs personnes

Une seule personne

Ménages multifamiliaux

Père/mère avec enfant(s)

Couples avec enfant(s)

Couples sans enfant

Ménages 
monofamiliaux

-

Ménages 
non familiaux



IN 173-B	 114/145

5
COMMUNICATIONS STATISTIQUES – REVENU ET FORTUNE DES MÉNAGES GENEVOIS

N° 60 – AOÛT 2019

2. REVENU DES COUPLES

Lorsque les deux membres travaillent à temps partiel, le 
revenu médian atteint 147 782 francs (3 % des couples). 
Si la femme travaille à plein temps et l’homme n’est pas 
actif, le revenu s’abaisse à 129 528 francs (1 % des 
couples).

Enfin, les couples de rentiers AVS/AI (21 % des couples) 
totalisent un revenu médian de 101 484 francs.

Les couples au sein desquels l’homme et la femme 
sont actifs occupés à plein temps, configuration qui cor-
respond à 19 % des couples, ont un revenu médian de  
195 832 francs. Ce montant s’abaisse légèrement si la 
femme travaille à temps partiel (185 428 francs), une 
configuration encore plus fréquente (22 % des couples). 

Si c’est l’homme qui travaille à temps partiel et la femme 
à plein temps, le revenu est nettement plus bas (156 831 
francs), mais les cas sont rares (2 % des couples). Le re-
venu médian est similaire parmi les couples où l’homme 
travaille à plein temps et la femme n’exerce pas d’activité 
professionnelle – sans toutefois être rentière AVS/AI ou 
au chômage (inscrite ou non auprès d’un office régional 
de placement) –, situation qui concerne 11 % des couples 
(155 577 francs). 

REVENU ANNUEL BRUT MÉDIAN DES COUPLES, SELON LE STATUT D’ACTIVITÉ T 1
DE LA FEMME ET DE L’HOMME, EN 2014-15
EN FRANC ET INTERVALLE DE CONFIANCE À 95 % CANTON DE GENÈVE 

Statut d’activité de la femme

Plein ± Temps ± Au chô- ± Rentier ± Autre ±
temps  (en %) partiel  (en %) mage (1)  (en %) AVS/AI  (en %) inactif  (en %)

Statut d’activité de l’homme
Plein temps 195 832 2,3 185 428 2,0 127 101 9,1 168 642 6,8 155 577 4,7
Temps partiel 156 831 8,9 147 782 5,8 88 480 19,1 164 330 9,0 98 209 12,2
Au chômage (1) 127 339 8,2 107 075 10,8 68 288 13,0 86 901 32,1 83 293 14,4
Rentier AVS/AI 147 183 8,5 136 289 7,0 99 213 28,9 101 484 2,3 97 245 6,9
Autre inactif 129 528 11,2 93 601 14,8 54 008 33,4 96 326 26,5 83 587 20,3

(1) Personnes déclarant être à la recherche d’un emploi (inscrites ou non auprès d’un office régional de placement).

Source : Administration fiscale cantonale / Office fédéral de la statistique / Office cantonal de la statistique
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Environ trois couples sur dix sont formés de deux per-
sonnes ayant achevé une formation tertiaire (haute école 
ou université). Ces couples sont ceux qui ont le revenu 
annuel brut médian de loin le plus élevé avec 224 155 
francs, soit 1,6 fois le revenu médian des couples dont les 
deux membres ont une formation professionnelle ou de 
niveau maturité (degré secondaire 2), et 2,1 fois le revenu 
médian des couples formés de deux conjoints sans for-
mation post-obligatoire (degré secondaire 1). Par ailleurs, 
lorsque, au sein du couple, seul l’homme a une forma-
tion universitaire le revenu est légèrement plus élevé que 
lorsque c’est la femme.

Le niveau de formation de la population, et plus particu-
lièrement celui des femmes, ayant augmenté durant ces 
dernières décennies, la proportion d’actifs est plus impor-
tante parmi les couples à haut niveau de formation. Cela 
influe sur les résultats, car le revenu des actifs est géné-
ralement plus élevé que celui des rentiers.

Source : AFC / OCSTAT / OFS

Répartition et revenu annuel brut médian des couples, selon le niveau de formation de la femme et de l'homme,                                    G 02 
en 2014-2015                                                                                                                                                                                                        

Chiffres annuels                                                                                                          Canton de Genève
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129 305 francs
(3,2 % 

des couples) 

224 155 francs
(29,9 % 

des couples)

125 301 francs
(1,9 % 

des couples) 

166 403 francs
(7,1 % 

des couples) 

141 265 francs
(18,2 % 

des couples)

172 827 francs
(12,7 % 

des couples) 

Guide de lecture : Par exemple, le revenu médian des couples formés d’un homme ayant une formation de degré secondaire 1 (scolarité obligatoire) et 
d’une femme ayant une formation de degré secondaire 2 (formation professionnelle, maturité, CFC) atteint 114 050 francs. Ce cas de figure concerne 
4,8 % des couples du canton (proportion représentée par la taille du carré). 
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3. TYPES DE REVENUS

Pris dans leur ensemble, le revenu des ménages gene-
vois se compose, pour plus de deux tiers, de revenus 
du travail (63 % de salaires et 5 % de revenus d’exploi-
tation), de 18 % de rentes (notamment rentes AVS/AI, 
prévoyance professionnelle, pensions alimentaires, allo-
cations familiales), de 12 % de revenus de la propriété 
et de 3 % de revenus d’aide sociale et revenus divers 
(notamment prestations de l’Hospice général, subsides 
de l’assurance-maladie, allocations de logement, presta-
tions complémentaires AVS/AI).

Selon le niveau de vie du ménage, la composition de son 
revenu est très différente. Ainsi, parmi les ménages dont 
le revenu brut d’équivalence (voir encadré) est inférieur 
au premier décile (D1), 26 % du revenu total provient 
d’une forme d’aide sociale. Cette proportion tombe à  
15 % pour les ménages situés entre le premier décile et le 
premier quartile (Q1), puis devient négligeable au-dessus 
de la médiane. 

Revenu brut d’équivalence

Le revenu brut d’équivalence est le revenu brut divi-
sé par un coefficient de taille du ménage, sa valeur 
d’équivalence, calculé selon l’échelle d’équivalence 
de l’OCDE. Cette échelle attribue un poids de 1,0 au 
premier adulte du ménage, de 0,5 a tout autre membre 
âgé de 14 ans ou plus et de 0,3 à tout enfant de moins 
de 14 ans. La valeur d’équivalence du ménage corres-
pond à la somme de ces poids. 

Le revenu brut d’équivalence permet d’approcher le 
niveau de vie d’un ménage, puisque celui-ci dépend 
non seulement du revenu total mais aussi de la taille et 
de la structure du ménage (les ménages plus grands 
ont davantage de dépenses obligatoires que les per-
sonnes vivant seules, mais réalisent également des 
économies d’échelle). Le revenu d’équivalence est in-
dividuel : il est attribué à chaque membre du ménage.

La part provenant de salaires augmente jusqu’à un cer-
tain point avec le niveau de vie : tandis que, sous le pre-
mier décile, le revenu est composé de salaire à hauteur 
de 27 %, cette part atteint 73 % pour les ménages situés 
entre le troisième quartile (Q3) et le neuvième décile 
(D9). Pour les 10 % des revenus les plus élevés, la part 
dédiée au salaire est moindre (60 %). Ce sont alors les 
revenus de la propriété (revenu de la fortune mobilière ou 
immobilière) qui occupent une proportion beaucoup plus 
importante (25 %). 

La situation est inverse pour les revenus de rentes : ils 
comptent pour plus de 30 % du revenu des ménages 
situés sous la médiane, tandis qu’ils ne représentent que 
6 % du revenu pour les ménages situés au-dessus du 
neuvième décile. 

Source : AFC / OCSTAT / OFS

Composition du revenu annuel brut du ménage, par catégorie de revenu d'équivalence,                                                                             G 03
en 2014-2015                                                                                                                                                                                                        

En %                                                                                                                             Canton de Genève
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4. TAUX DE RISQUE DE PAUVRETÉ

Les personnes seules particulièrement à risque de pau-
vreté sont les inactifs non rentiers (68 %) et les per-
sonnes déclarant être au chômage (58 %). A l’opposé, 
pour les personnes seules travaillant à plein temps, le 
taux est de 7 %. 

A noter que, par rapport aux rentiers AVS/AI vivant seuls, 
le risque de pauvreté est nettement moindre pour les 
couples de rentiers AVS/AI que pour les rentiers seuls 
(22 % contre 36 %). 

Parmi les autres configurations de couples les plus fré-
quentes, le risque de pauvreté est surtout élevé quand 
la femme n’est pas professionnellement active : le taux 
atteint 24 % pour les couples au sein desquels l’homme 
travaille à plein temps et la femme n’est pas active (hors 
rentière AVS/AI et chômeuse), alors qu’il n’est que de  
6 % si la femme travaille à temps partiel et s’abaisse à  
4 % si l’homme et la femme travaillent à plein temps.

En termes de niveau de formation, le taux de risque de 
pauvreté passe de 34 % pour les couples dont les deux 
membres n’ont pas de formation post-obligatoire, à 5 % 
pour les couples composés de personnes avec chacune 
un niveau de formation tertiaire. L’âge des personnes in-
flue également sur ces résultats : en raison de l’augmen-
tation du niveau de formation de la population au cours 
des dernières décennies, la proportion de personnes en 
âge actif (qui ont généralement des revenus plus élevés 
que les rentiers) est plus élevée parmi les personnes à 
haut niveau de formation. 

A l’échelon de la Suisse, où il est calculé sur la base du 
revenu disponible et non avec le revenu brut, mais selon 
la même méthodologie, le taux de risque de pauvreté est 
de 15 % en 2015. Comme dans le canton de Genève, 
le taux est plus élevé pour les ménages monoparentaux 
(24 %) et pour les personnes seules (20 %) que pour les 
couples avec enfants (13 %). 

Le taux de risque de pauvreté (voir encadré) s’élève à  
19 % dans le canton de Genève, mais ce taux est plus 
élevé pour certains types de ménage que pour d’autres. 

Taux de risque de pauvreté 

Selon l’approche d’Eurostat, le taux de risque de 
pauvreté correspond à la proportion de personnes 
vivant dans un ménage dont le revenu d’équivalence 
est inférieur à 60 % du revenu d’équivalence médian. 
Cet indicateur mesure la pauvreté selon le concept 
relatif (proportion de personnes disposant de revenus 
particulièrement bas par rapport à ceux de l’ensemble 
de la population), au contraire du taux de pauvreté 
(concept absolu), qui mesure la proportion de per-
sonnes vivant avec un revenu inférieur à un seuil 
monétaire fixe.

Le taux de risque de pauvreté est généralement cal-
culé sur la base du revenu disponible (revenu brut 
déduit de ce que le ménage consacre aux assurances 
sociales, aux impôts, aux primes d’assurance maladie 
de base, ainsi qu’aux transferts réguliers vers d’autres 
ménages). Le revenu disponible ne peut toutefois pas 
être construit à partir des informations à disposition 
ici. Par conséquent, le taux de risque de pauvreté est 
établi avec le revenu brut. 

Le taux de risque atteint 26 % pour les personnes seules 
et 28 % pour les ménages monoparentaux avec enfants 
de moins de 25 ans. Au sein de ces derniers, le taux est 
de 30 % pour les mères seules avec enfants, tandis que 
les pères seuls avec enfants ne représentent pas une ca-
tégorie à risque élevé (17 %), tout comme les personnes 
vivant en couple sans enfant (16 %). Le taux atteint  
18 % pour les personnes vivant dans des ménages  
formés d’un couple avec enfants.
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Source : AFC / OCSTAT / OFS

Taux de risque de pauvreté, selon le type de ménage et diverses caractéristiques,                                                                                       G 04
en 2014-2015                                                                                                                                                                                                        

En %                                                                                                                                               Canton de Genève
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5. FORTUNE DES MÉNAGES

S’ils ont des revenus plus bas que les actifs et des taux 
de risque de pauvreté élevés, les ménages de ren-
tiers AVS/AI disposent d’une fortune plus importante. 
Ainsi, la fortune nette médiane des couples de rentiers  
AVS/AI atteint 345 593 francs, contre 74 088 francs pour 
les couples d’actifs à plein temps. Parmi les ménages 
composés d’une personne seule, les rentiers AVS/AI dis-
posent d’une fortune médiane de 68 318 francs, tandis 
que celle des actifs à plein temps atteint 25 603 francs. 
Quant aux personnes seules inactives ou se déclarant 
être au chômage, la moitié d’entre elles ont une dette 
nette. Ainsi, si les rentiers peuvent compter sur leur for-
tune pour compenser partiellement des revenus moins 
élevés que ceux des actifs, ce n’est généralement pas 
le cas des personnes inactives ou qui se disent au chô-
mage. 

Au sein des ménages monoparentaux, la fortune nette 
médiane des pères (21 838 francs) est trois fois plus 
importante que celle des mères (6 851 francs). 

La fortune nette, soit la fortune brute moins les dettes, 
est répartie de manière largement plus asymétrique que 
le revenu. Ainsi, parmi les ménages genevois, la fortune 
médiane atteint 65 539 francs, et 25 % des ménages dis-
posent d’une fortune nette inférieure à 1 000 francs (739 
francs). A l’opposé, pour les 25 % les plus riches, elle est 
supérieure à 390 369 francs. 

Fortune nette 

La fortune nette est obtenue après déduction des 
dettes chirographaires et hypothécaires de la fortune 
brute. La fortune brute comprend la valeur imposable 
de tous les avoirs financiers et titres (fortune mobi-
lière), la valeur fiscale avant abattement de l’ensemble 
des biens immobiliers (fortune immobilière), ainsi que 
des éléments aussi divers que les rentes viagères, les 
valeurs de rachat de l’assurance-vie, les successions 
non partagées, les objets d’art, bateaux ou métaux 
précieux, etc. Elle peut être négative et ainsi corres-
pondre à une dette nette.
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Dispersion de la fortune nette du ménage, par type de ménage,                                                                                                                      G 05 
en 2014-2015                                                                                                                                                                                                        
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6. SOURCES DE DONNÉES ET MÉTHODOLOGIE

Les fonctionnaires internationaux, les diplomates et les 
membres de leur famille, ne figurent pas non plus dans 
la population retenue, car ceux-ci ne sont pas couverts 
par le relevé structurel. 

Enfin, seuls les ménages pour lesquels l’ensemble des 
revenus sont connus ont été conservés lors de l’apparie-
ment. Sont dès lors écartés les ménages pour lesquels : 

- aucun membre n’a été identifié comme IBO pendant  
 toute l’année dans le canton de Genève ;

- au moins un adulte n’a pas été identifié dans  
 l’ensemble des données fiscales (IBO et personnes  
 imposés à la source) ; 

- le revenu d’équivalence calculé pour le ménage est 
 inférieur au minimum vital pour une personne seule 
 (normes d’insaisissabilité E 3 60.04), soit 14 400 
 francs annuels ; pour ces ménages, l’incomplétude 
 du revenu peut provenir du fait qu’ils bénéficient de 
 revenus de transferts en provenance d’autres  
 ménages, revenus n’apparaissant pas dans les  
 données fiscales – par exemple, un étudiant vivant 
 seul et dont les parents prennent en charge la  
 majorité des dépenses peut déclarer à l’administra- 
 tion fiscale un revenu inférieur au minimum vital. 

Le relevé structurel étant une enquête par échantillon-
nage, tous les résultats sont soumis à des fluctuations 
d’échantillonnage. Ces fluctuations sont représentées 
par des intervalles de confiance (au niveau de confiance 
de 95 %). 

La statistique cantonale du revenu des ménages est le 
résultat d’un appariement de deux sources d’information : 
d’une part, l’administration fiscale cantonale (AFC), qui 
fournit des données sur les revenus et la fortune des 
contribuables personnes physiques ; d’autre part, le « re-
levé structurel », qui est une enquête par échantillonnage 
faisant partie intégrante du système de recensement fé-
déral de la population de l’Office fédéral de la statistique 
(OFS). Afin de disposer d’un plus grand échantillon, les 
données de 2014 et 2015 ont été regroupées. Il est ainsi 
possible de connaître le revenu total d’un ménage et 
d’associer cette information à de nombreuses caractéris-
tiques liées au ménage ou à ses membres. L’ensemble 
des résultats figurant dans la présente étude reposent 
sur cet appariement, formant un échantillon de plus de 
25 000 ménages domiciliés dans le canton. Ils peuvent 
différer des résultats existant obtenus à l’aide d’une 
seule des deux sources utilisées. 

Les deux sources de données ont leurs limites, ce qui 
n’est pas sans impact sur la population finale résultant 
de cet appariement. Ainsi, les ménages qui ne comptent 
pas de contribuables imposés au barème ordinaire (IBO) 
ne sont pas inclus, en raison de l’incomplétude de l’infor-
mation les concernant. 

Sont ainsi exclus par définition tous les ménages domi-
ciliés dans le canton dont l’ensemble des membres est 
imposé à la source (titulaires de permis B ou L principa-
lement). Des données relatives aux personnes imposées 
à la source sont disponibles, mais elles ne concernent 
que le revenu salarial. Les autres types de revenus, 
de même que la fortune, ne sont pas connus pour ces 
contribuables-là.
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Département des finances et des ressources humaines
Office cantonal de la statistique (OCSTAT)
82, route des Acacias, 1227 Carouge
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PUBLICATIONS DE L’OFFICE CANTONAL DE LA STATISTIQUE

COLLECTION DONNÉES GÉNÉRALES

Mémento statistique
Synthèse annuelle des données essentielles sur le canton et les communes. Brochure en format de poche, 
éditée en juin, avec le soutien de la Banque cantonale de Genève (BCGE). Disponible en format papier.

Bulletin statistique mensuel
Choix des principales statistiques disponibles à une fréquence infra-annuelle. Diffusé en collaboration avec 
la Chambre de commerce, d’industrie et des services de Genève (CCIG). 

ANALYSES
Communications statistiques
Série consacrée à l’analyse détaillée de statistiques ou d’enquêtes, l’accent étant mis sur le commentaire.
Disponible en format papier.

Informations statistiques
Résultats de statistiques ou d’enquêtes, mis en perspective par un commentaire concis, des graphiques et  
des tableaux de synthèse.

Reflets conjoncturels
Cahier trimestriel, complété d’un supplément annuel, présentant une analyse commentée de la conjoncture 
économique pour le canton de Genève. 

OBSERVATOIRE STATISTIQUE TRANSFRONTALIER
Synthèse annuelle et fiches thématiques concernant la région transfrontalière. Publications réalisées en  
collaboration avec l’INSEE Auvergne-Rhône-Alpes. Disponible en format papier.

Ces publications sont téléchargeables gratuitement sur le site Internet de l’OCSTAT : http://www.ge.ch/statistique
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© OFS 2019Source: Eurostat – EU-SILC 2017 (version 5.6.2019), 
Source: sans prise en compte du loyer fictif
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1

Mémo audition Commission de l’économie sur IN 173 et PL 12267
Salaire minimum

Participantes : Patrice Brestaz, François Erard

Je fais une introduction générale sur l’agriculture et M. Brestaz vous parlera plus 
spécifiquement des incidences pour la filière légume de ces deux textes.

Cette IN et ce PL, qui visent à introduire un salaire minimum de 23.- brut/heure à 

Genève créent beaucoup d’inquiétude dans les milieux agricoles du canton. D’une 

manière générale nous pensons que ces deux textes sont malvenus car ils vont 

toucher de plein fouet les secteurs les plus vulnérables de notre économie, notamment 

les petites entreprises, dont l’agriculture, les petits commerçants où l’hôtellerie 

restauration qui sont souvent face à des difficultés économiques et se battent chaque 

jour pour survivre alors que c’est le cœur même de la vie économique de notre canton.

S’agissant de notre secteur, nous sommes conscients que les salaires proposés ne 

sont pas parmi les meilleurs, bien que nos conditions soient les plus généreuses +de 

Suisse et du monde et que nous n’ayons dès lors pas à en rougir. Vous pouvez croire 

par ailleurs que tout patron, s’il le pouvait, augmenterait les salaires de sa main-

d’œuvre saisonnière.

Salaire minimum, déjà deux refus devant le peuple.
- En 2011, rejet de l’IN cantonale du parti Solidarités à 54%. 

- En 2014, les Genevois ont rejeté à 66% un texte fédéral visant à un salaire horaire   

de 22.-/heure.

Rappels sur notre secteur

L’agriculture n’est pas soumise à la LTR mais aux dispositions des articles 359 à 
360 du Code des obligations qui précisent que les cantons doivent édicter des CTT 
pour les travailleurs agricoles et pour le service de maison. 

C’est le cas à Genève, canton pour lequel la CRCT a pour mission d’édicter des 
contrats types pour l’agriculture et la floriculture.  (Article 1 alinéa 1 let c de la Loi 
concernant la Chambre des relations collectives de travail)
(LCRCT).

ANNEXE 7
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(Les dispositions actuelles des CTT de l’agriculture et de la floriculture font que les 
conditions de travail et par analogie le coût de la main-d’œuvre, sont les plus 
favorables de suisse pour les travailleurs de la branche. Les salaires minimaux sont 
les suivants en première année : 
 
Personnel qualifié, CFC ou d'un titre équivalent  3'830.-/mois (19.60/h) 
Personnel au bénéfice d'une AFP    3'500.-/mois (17.90/h) 
Personnel sans qualification    3'300.-/mois (16.90/h) 
Personnel à l’heure      17.50/heure 1) 
 
1) d’entente avec les syndicats, ce salaire n’est utilisé que pour le personnel travaillant sporadiquement sur une entreprise. 

 
En outre, l’employeur verse à ses travailleurs une augmentation s’élevant au 
minimum à (non cumulatif) :  
  60 francs par mois après 1 année dans l’entreprise;  
 100 francs par mois après 2 années dans l’entreprise;  
 150 francs par mois après 3 années dans l’entreprise;  
 180 francs par mois après 4 années dans l’entreprise;  
 200 francs par mois après 5 années dans l’entreprise. ) 
 
L’horaire maximum annualisé est de 45 heures/semaines. 
Le travailleur peut bénéficier d’un logement au tarif normé AVS de 345.-/mois. 
 
A ce jour Genève subit un désavantage économique vis-à-vis des autres cantons 
suisses. 
 
Comparatif intercantonal 
 

Canton  Horaire 

Hebdomadaire 

 

Salaire inclus 
dans CTT 

Salaire mensuel 
brut 

Coût horaire 
de l’employé 

% du salaire 
horaire 

genevois 

Genève 45h00 oui 3'300.- 16.90 100 % 

Zürich 55h non 3'270.- 13.70 81% 

 

Sources : recueils législatifs internet des cantons et directives USP 2019.  

Méthodologie : le coût horaire brut de la main-d’œuvre s’obtient en divisant le salaire mensuel brut par 4.333 
semaines/mois puis par l’horaire hebdomadaire normal. Pour les cantons qui ne donnent pas d’indication de salaire 
dans leur CTT, les directives USP s’appliquent. 

                  

 
Partant de l’hypothèse de l’application d’un salaire minimum de 23.-/heure le salaire 
mensuel passerait à minimum en première année pour un ouvrier non qualifié à 4'485.- 
hors charges, soit 5'158 charges (15%) comprises. C’est donc beaucoup plus que le 
chiffre de 4'086.- évoqué par les dépositaires de l’initiative.  
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Pour un employé sans qualification c’est donc une augmentation de 26.5% du salaire 
brut. 
 
Une telle augmentation, liée à la pression sur les prix imposées par les 
partenaires commerciaux, serait fatale à la branche ! 
 
Leur application aurait pour conséquence non seulement un renchérissement des 
salaires les plus bas mais également un relèvement de tous les niveaux de 
salaires de l’entreprise pour en respecter la pyramide salariale de l’entreprise.  
 
 
Le désavantage concurrentiel avec ZH s’élèverait ainsi à 41% ! 
 
Tant les politiques publiques que les consommateurs souhaitent favoriser une 
agriculture locale à Genève. Est c’est tant mieux. Ceci s’est traduit dans la loi sur la 
promotion de l’agriculture depuis 2005 avec des buts clairs à son article premier :  
  
1 La présente loi s'inscrit dans les principes du développement durable. Elle a pour but de 
promouvoir, dans le canton de Genève, une agriculture productrice, rémunératrice, 
concurrentielle, respectueuse de l’environnement et répondant aux normes sociales et aux 
besoins du marché et de la population.  
 
L’introduction d’un salaire minimum pour notre branche va à l’encontre de ces 
principes. 
 
L’agriculture locale permet de maintenir des emplois à Genève (1'945 emplois directs 

et 4'900 emplois indirects en amont et en aval). 

Elle permet de diminuer l’impact climatique lié au transport de biens alimentaires à 

travers le monde. Globalement les conditions de production sont exemplaires en 

Suisse en termes de durabilité ce qui n’est de loin pas le cas à l’étranger. Cf débat sur 

le Mercosur et le Brésil.  

Dès lors provoquer la faillite d’entreprises par une décision politique qui n’est sans 

aucun rapport avec la réalité de l’économie du secteur primaire va à l’encontre du bien-

être de la population. Rappelons que 5 exploitations agricoles cessent leur activité 

chaque jour en Suisse, pour partie en raison de la dégradation de leurs revenus. A 

Genève il n’y a plus que 4 producteurs de lait ! 

 
Il faut rappeler que le secteur primaire n’a aucune marge de manœuvre pour 

répercuter des augmentations de coût de production sur ses produits. Il subit ! C’est 

particulièrement le cas en suisse où deux distributeurs détiennent 70% du marché 
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alimentaire et se livrent une concurrence féroce sur les prix entre eux, et c’est les 

producteurs qui en font les frais. Toutes les actions ou les baisses de prix sont payées 

par les producteurs. Pire, aujourd’hui, les distributeurs « institutionnels » subissent de 

plein fouet la concurrence du tourisme d’achat ou celui des hard discounter et mettent 

sous pression le secteur primaire pour maintenir leur politique de prix bas et leurs 

marges. 

 

Un des derniers horticulteurs du canton doit cesser aujourd’hui sa production florale 

suite à politique d’achat dévastatrice d’un distributeur. 

 
De surcroit, les consommateurs suisses ne consacrent plus que 7% de leur budget à 
l’alimentation et ne veulent pas payer un juste prix pour leur alimentation.  
 
Une spécificité de l’agriculture est qu’elle fait appel à de la main-d’œuvre 
saisonnière, qui reste quelques mois à Genève la plupart du temps sans la famille qui 
est restée au pays d’origine et qui est donc moins soumises à la problématique de la 
vie chère à Genève. 
 
 
Pour terminer les « working poor » ne sont pas laissés à eux-mêmes à Genève : 
l’aide sociale distribuée par l’Etat pour les familles avec enfants représente 23.3 
millions de francs par année et 7.5 millions pour les subsides à l’assurance maladie 
(27% des gens en bénéficient). (800 millions de dépenses sociales nettes totales), 
Genève est le troisième canton suisse en termes d’aide sociale derrière Neuchâtel et 
Bâle Ville. 
 
 
 
 
 
 
 

*************************** 
 
Les deux textes 
 
IN173 
 
L’IN 173 vise à modifier la loi sur l’inspection et les relations du travail (J 1 05) en 
instaurant un article 39K dont l’alinéa 1 prévoit un salaire minimum de 23.-/heure. 
 
L’alinéa 1 de l’article 39 K fait référence à l’article 2, alinéa1, lettre de la loi fédérale 
sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce. Que dit cet article du droit 
supérieur : 
 
Art. 2 1 La loi ne s’applique pas, sous réserve de l’art. 3a:6 
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d. aux entreprises agricoles ni aux services accessoires qui ont pour activité prépondérante de 
traiter ou d’utiliser les produits de l’exploitation principale, ni aux offices locaux collecteurs de 
lait, ni aux entreprises qui y sont rattachées et travaillent le lait; 
 
 
L’article 39K précise ainsi que le Conseil d’Etat peut, sur proposition du Conseil de 
surveillance du marché de l’emploi, fixer un salaire minimum dérogeant à l’alinéa 1 
(salaire minimum de 23.-/heure). Cette disposition signifie qu’une dérogation peut être 
accordée pour le secteur agricole. Elle demeure toutefois peu sécurisante et 
aléatoire !  car elle ouvre la porte à une modification des contrats-types de l’agriculture 
et de la floriculture. Il faut rappeler ici que l’agriculture n’est pas soumise à la loi sur le 
travail et que subsidiairement le code des obligations prévoit que les cantons doivent 
instaurer des contrat-types (CTT). A Genève la rédaction de ces CTT (un pour 
l’horticulture J 1 50 10 et un pour l’agriculture J 1 50 09) ne sont pas de la compétence 
du Conseil d’Etat mais de la CRCT. 
 
Au regard de ce qui précède nous ne pouvons pas soutenir cette initiative qui 
va pénaliser notre branche déjà mise sous pression et d’autres secteurs de 
l’économie local. Dans le contexte actuel, nous n’avons pas besoin que Genève 
se tire une balle dans le pied ! De surcroît elle n’évitera pas les cas de sous 
enchère salariale et pourrait même les aggraver. 
Une piste serait de préciser à l’article 39 k que pour la floriculture et l’agriculture 
ce sont les disposition des deux contrat-types qui s’appliquent.  
 
 

*************************** 
 
 
 
PL12267 
Ce PL prévoit, comme l’initiative, d’instaurer un salaire minimum à 23.-/heure. 
Contrairement à cette dernière, il ne prévoit aucune exception, sous réserve de celles 
prévues à l’article 5 qui concerne « un contexte de formation ou d’intégration 
professionnelle ». 
 
Au regard de ce qui précède nous rejetons fermement ce PL qui va pénaliser 
notre branche et contrecarrer la politique cantonale visant à favoriser une 
agriculture de proximité rémunératrice et répondant aux besoins de la 
population. 
 
 
 
 
Dans les autres cantons romands si question 
 
Le Canton du Jura 
 
Depuis février 2018, le Jura dispose d’une loi fixant un salaire minimum cantonal de 
20 francs par heure. Le salaire minimum jurassien concrétise la disposition 
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constitutionnelle prévoyant que chaque travailleur a droit au salaire qui lui assure un 
niveau de vie décent. 
La loi sur le salaire minimum cantonal ne concerne pas les entreprises dans les 
branches soumises à une convention collective de travail (CCT) étendue comportant 
un salaire minimum chiffré. Elle ne concerne pas non plus les entreprises signataires 
d’une CCT avec salaire minimum chiffré. Par ailleurs, les salaires prévus par 
contrat-type de travail (dans la vente, l’agriculture, l’économie domestique) 
permettent de déroger au salaire minimum cantonal. 

 

 

 

Le Canton de Neuchâtel 

Entré en vigueur en août 2017. 20.-/heure. Pour l’agriculture, ce salaire minimum est 
fixé à 17.-/heure, soit en dessous du salaire horaire genevois défini dans le CTT J 1 
50 09. 

 
 
FE 12 septembre 2019 
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Date de dépôt : 15 octobre 2019 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de Mme Jocelyne Haller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Nota bene 

Compte tenu de la connexité de leurs thèmes, l’instauration d’un salaire 
minimum pour lutter contre la pauvreté, l’initiative 173 « 23 frs, c’est un 
minimum » et le projet de loi 12267 « instaurant une loi sur le salaire minimum 
(Un salaire minimum cantonal pour lutter contre la pauvreté !) » ont été traités 
simultanément. Les délais rapprochés de leurs dépôts, février 2018 pour le 
projet de loi et juin 2018 pour l’initiative, justifiaient d’autant plus de lier le 
traitement de ces deux objets. 

C’est pourquoi, la rapporteuse de première minorité a-t-elle pris le parti de 
ne rédiger qu’un seul rapport de minorité pour ces deux objets, hormis un bref 
texte de renvoi au présent rapport de minorité pour celui relatif au PL 12267. 

Le lecteur, la lectrice voudront bien excuser cette licence. Elle vise avant 
tout à leur éviter la contrainte de la lecture fastidieuse d’une mécanique 
paraphrase ou d’une reproduction à l’identique du présent rapport de minorité. 

 
Une initiative, un projet de loi pour lutter contre la pauvreté et la précarité 

L’objectif des textes prônant l’instauration d’un salaire minimum de 
23 francs de l’heure examinés par la commission de l’économie consiste à 
remédier à la situation toujours plus précaire dans laquelle se trouve une part 
croissante de la population. Assurer un salaire plancher de 3987 francs 
(23frs×40h×52sem) favoriserait selon les postulats de leurs auteurs, la lutte 
contre la pression à la baisse sur les salaires, la diminution des salaires à 
l’embauche et offrirait, surtout, une alternative aux salaires inférieurs au 
revenu minimum cantonal d’aide sociale pour un travail à plein temps.  

Dans cette attente, il faut prendre acte qu’en 2016, à Genève, 7% des 
salariés percevaient un salaire inférieur à 3987 francs dans le secteur privé et 
0,59% dans le secteur public, soit un total de 7,59%. 
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L’initiative et le projet de loi proposent l’introduction d’un salaire horaire 
minimum de 23 francs de l’heure. Ce montant a été déterminé sur le modèle 
du salaire minimum neuchâtelois dont les modalités de calcul ont été validées 
par le Tribunal fédéral. Il se réfère aux montants des prestations 
complémentaires fédérales (PCF) établissant un revenu minimum cantonal 
d’aide sociale, adaptées aux chiffres genevois des prestations complémentaires 
cantonales (PCC). 

 
Une vie décente garantie par l’emploi, une logique qui fait en l’occurrence 
cruellement défaut 

A Genève, deux personnes sur dix n’arrivent pas à joindre les deux bouts 
malgré leur travail. Ce besoin, ce droit, élémentaire, de pouvoir vivre, et faire 
vivre sa famille dignement des fruits de son travail – pourtant reconnu par 
l’article 23 de la Déclaration universelle des droits de l’homme – n’est ni 
inscrit dans la loi ni garanti dans les faits. A une exception toutefois, une 
déclaration non contraignante dans la constitution genevoise qui stipule en son 
article 149 : « L’Etat prend les mesures permettant à toute personne de 
subvenir à ses besoins par un travail approprié exercé dans des conditions 
équitables ». L’initiative 173 et le projet de loi 12267 visent résolument à 
rendre effective cette déclaration. 

 
Une disposition sans conteste d’utilité publique 

Les dépôts du projet de loi et de l’initiative s’inscrivent dans la foulée du 
rejet en juillet 2017 par le Tribunal fédéral du recours déposé par des 
employeurs et des organisations économiques qui s’opposaient à l’entrée en 
vigueur des résultats du vote populaire instituant un salaire minimum dans le 
canton de Neuchâtel. 

A cet égard, pour éviter d’inutiles arguties sur la légalité d’un salaire 
minimum, il est fondamental pour nos débats de retenir :  

– que le TF a jugé que le salaire minimum prévu dans la loi neuchâteloise est 
conforme au droit fédéral ; 

– qu’il a estimé que cette mesure, telle qu’elle ressort de la loi cantonale 
neuchâteloise sur l’emploi et l’assurance-chômage, ne viole notamment ni 
le principe de la liberté économique ni celui de la proportionnalité ; 

– que le Tribunal rappelle que, s’il est en règle générale interdit à l’Etat de 
prendre une quelconque mesure susceptible d’empêcher la libre 
concurrence dans le but d’assurer ou de favoriser certaines branches 
économiques, les mesures étatiques poursuivant des motifs d’ordre public 
ou de politique sociale ne sont pas contraires à la liberté économique ; 
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– que cette décision du Tribunal fédéral ouvre donc la porte à l’instauration 
de salaires minimaux au niveau cantonal.  

Il en ressort donc que la lutte contre la pauvreté est l’axe essentiel qui ouvre 
la porte à une disposition, sans conteste d’utilité publique, telle que 
l’instauration d’un salaire minimum. 

Sachant qu’il s’agit prioritairement de lutter par ce biais contre le 
phénomène des travailleurs pauvres qui tend à s’étendre, et cela en dépit des 
embellies économiques qui sont relevées et malgré l’augmentation de la 
croissance, voire de l’augmentation des postes de travail, l’initiative autant que 
le projet de loi replacent la question du creusement des inégalités et de la 
répartition des richesses au centre du débat. Ils rappellent avec acuité la 
nécessité de pratiquer des salaires décents non seulement pour vivre 
dignement, mais également par souci de justice sociale. 

 
Le salaire minimum, aussi un instrument de lutte contre les inégalités 
salariales femmes/hommes, un obstacle à la sous-enchère salariale 

Nous sommes confrontés depuis de nombreuses années à une augmentation 
des inégalités sociales et salariales à Genève et en Suisse comme partout en 
Europe. La pauvreté et la précarité affectent une grande partie des travailleurs. 
Parmi les travailleur.euse.s pauvres à Genève, une majorité écrasante est 
constituée de femmes. Beaucoup d’entre elles travaillent comme femme de 
ménage, vendeuse, coiffeuse ou serveuse, etc. Garantir un salaire minimum 
permettrait aussi de marquer un pas vers l’égalité salariale en interdisant déjà 
les inégalités fortement présentes dans les catégories professionnelles les 
moins bien rémunérées. 

Par ailleurs, la présence d’un socle salarial minimum permettrait de 
proscrire les injustices et les formes d’exploitations les plus flagrantes. Par ce 
plancher ainsi fixé, un frein à la sous-enchère seraient opposé à tous ceux qui 
seraient tentés de la pratiquer. 

 
Le coût de la vie à Genève, une gageure pour bien des ménages 

Genève est l’un des cantons les plus riches de la Suisse. Pourtant le risque 
de s’y retrouver en dessous du seuil de pauvreté est de 30% plus élevé que dans 
les autres cantons. Ceci alors que les dernières statistiques de l’OCSTAT 
démontrent une embellie économique qui perdure. Ainsi, alors qu’une grande 
partie des salaires stagnent, globalement la masse salariale augmente. Le 
chômage, en dépit des apparences et de nouvelles modalités de calcul, reste 
particulièrement élevé dans notre canton. A plus forte raison si l’on tient 
compte de tous les demandeurs d’emploi effectifs non pris en compte dans les 
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statistiques du chômage. Le coût de la vie explose à Genève : les loyers ont 
augmenté en moyenne de 38% en 20 ans. Les primes d’assurance-maladie 
prennent l’ascenseur et ont réalisé le triste exploit d’augmenter de 165% durant 
ces 20 dernières années. Enfin, les salaires n’ont évidemment pas suivi une 
croissance correspondante. Autant d’éléments qui conduisent un nombre 
croissant de familles à basculer dans la pauvreté.  

 
Quelques considérations, quelques chiffres édifiants 

En 2014, à Genève, 10% des salarié.e.s les mieux payés se partagent le 42% 
de la totalité de la masse salariale, tandis que le tiers (35%) des salarié.e.s 
doivent se contenter du 8% seulement de la masse salariale. 

Aujourd’hui, même les formations professionnelles, pourtant tant 
valorisées dans les discours, ne protègent pas contre la précarité : ainsi, il 
apparaît que plus d’un tiers des personnes touchant un bas salaire en Suisse 
sont titulaires d’un certificat fédéral de capacité (CFC). 

La pression sur les salaires est telle que le salaire médian de divers secteurs 
économiques a reculé.  

Les politiques d’externalisation des postes du bas de l’échelle salariale du 
secteur public favorisent l’extension d’un volant de main-d’œuvre bon marché, 
bradée ! 

Ces baisses n’ont toutefois pas affecté tout le monde de la même manière, 
puisqu’elles se sont concentrées essentiellement sur les salarié.e.s effectuant 
des activités simples et répétitives alors que le salaire médian des postes les 
plus exigeants et de direction était en augmentation. 

Enfin, à ceux qui renvoient systématiquement les tenants d’un salaire 
minimum au partenariat social, auquel ils appellent à ne pas se substituer, il 
faut rappeler que 48% des travailleurs ne sont pas au bénéfice d’une CCT, et 
que sur le 52% qui y est soumis, 26% de ces CCT ne prévoient pas de salaire 
minimum. 

 
Un salaire conventionné ne protège pas forcément de la pauvreté 

La rapporteuse, tout comme les milieux auxquels elle s’associe, est 
favorable à l’établissement de conventions collectives de travail (CCT). 
Cependant, elle ne peut occulter le fait que le partenariat social est une question 
de rapport de force et qu’aujourd’hui les tensions qui s’exercent sur le marché 
de l’emploi ne favorisent malheureusement pas les intérêts des 
travailleur.euse.s. 
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Il n’est pas inutile, à ce stade, de relever que dans certains secteurs, comme 
l’hôtellerie-restauration, un exemple parmi d’autres, le salaire minimum prévu 
par la CCT reste insuffisant pour vivre décemment, bien qu’il ait récemment 
augmenté. Le salaire minimum dans cette branche s’établit en effet à 
3417 francs bruts mensuels, 13 fois par année, pour un emploi à 100% qui peut 
représenter jusqu’à 45 heures de travail par semaine.  

Or, si l’on répartit ce montant sur 12 mois, l’on parvient à un salaire 
mensuel brut de 3701,75 francs. Ce qui en salaire net avoisine les 3300 francs, 
soit près de 14,3% de moins que le montant défini à Genève comme le revenu 
minimum cantonal d’aide sociale. Ainsi, le partenariat social, tant porté aux 
nues, entérine des montants salariaux inférieurs à ce qui est estimé comme 
indispensable pour vivre modestement à Genève.  

Si l’on considère la situation des personnes au bénéfice d’un permis B, ce 
mécanisme est encore péjoré du fait qu’elles se voient imposées à la source. A 
noter que ce groupe représentait en 2016 le 13,27% des 7,59% de bas salaires 
recensés et qu’elles se trouvent doublement pénalisées car l’accès à certaines 
prestations sociales, telles celles de la LIASI, leur est fortement déconseillé, 
voire dans les faits interdit, sous peine de mettre en péril leur autorisation de 
séjour. 

 
L’Etat, la collectivité, n’a pas à se substituer aux employeurs ! 

Il est piquant de relever qu’au cours des travaux en commission est apparu 
un paradoxe qui ne manque pas de surprendre. On a ainsi vu les tenants du 
moins d’Etat, l’Entente, l’UDC et le MCG affirmer qu’il n’y avait aucun mal, 
aucune contradiction à considérer que les aides sociales étaient là pour 
compléter les bas salaires. Ceux-là mêmes qui n’ont de cesse à journée faite de 
fustiger l’augmentation constante des charges de l’Etat estimaient en 
l’occurrence que la préservation des intérêts des milieux qu’ils représentent 
valait bien cette contradiction. 

Or, spéculer sur l’existence des aides sociales au sens large pour compenser 
les bas salaires revient à attendre des salariés, des contribuables qu’ils paient 
par leurs impôts les salaires que les dirigeant-e-s patronaux refusent de verser. 
Ce qui signifie légitimer un gonflement artificiel et injuste de la facture 
sociale… après l’avoir conspué. 
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Un changement de cap nécessaire dans les politiques salariales 

C’est ce que préconisait sans ambages le rapport sur la pauvreté (RD 1155), 
réalisé par le département de l’emploi et de l’action sociale (DEAS) en 2016. 
Le Grand Conseil a pris acte le 2 juin 2017 de ce rapport qui souligne que 18% 
des personnes à l’aide sociale au sens strict, à savoir au bénéfice de la loi sur 
l’insertion et l’aide sociale (LIASI), sont des travailleur.euse.s actifs dont les 
revenus n’atteignent pas le minimum vital de l’aide sociale. A savoir un 
montant largement inférieur aux normes des prestations complémentaires 
cantonales (PCC) et plus encore au salaire minimum préconisé ici. 

Dans la conclusion de ce rapport, ses auteur.e.s en appellent à une prise de 
conscience rapide à ce sujet, à un « changement de cap » sans lequel divers 
indicateurs laissent penser que l’aide sociale va devenir une réponse toujours 
plus courante à l’augmentation des inégalités et à la précarisation d’une frange 
grandissante de la population. Ainsi, le rapport sur la pauvreté à Genève 
relève-t-il que « la pauvreté laborieuse est un phénomène présent à Genève, 
qui est vraisemblablement appelé à augmenter dans les années à venir. A ce 
propos, l’accroissement des inégalités salariales démontré par plusieurs 
indicateurs, s’il devait se poursuivre, occasionnerait une augmentation du 
nombre de personnes se situant en dessous du seuil de risque de pauvreté, et 
probablement aussi des personnes ayant recours à des prestations sociales 
d’assistance. Il faut donc conclure qu’en l’absence d’un changement de cap 
dans les politiques salariales, l’intervention de l’Etat pour remédier à la 
faiblesse des revenus du travail sera appelée à augmenter, faisant dans les 
faits peser sur les finances publiques une insuffisance découlant de l’évolution 
du marché du travail. » 

Ainsi, en imposant aux entreprises de verser des salaires permettant de 
vivre dignement, il sera donc possible de faire baisser la facture sociale de 
l’Etat. Il ne fait en effet nul doute que l’introduction d’un salaire minimum 
permettra de voir les charges de l’Etat – plus particulièrement au travers de 
celles de l’Hospice général, des PCFam et des autres prestations sociales – 
diminuer en cas d’adoption du salaire minimum à Genève. 

Dès lors, le message du Conseil d’Etat figurant dans son message relatif à 
l’IN 173 s’avère d’autant plus troublant. « En préambule, le Conseil d’Etat ne 
peut bien entendu que souscrire au principe fondamental qui fait « qu’un 
homme doit toujours pouvoir vivre de son travail et pouvoir, grâce à son 
salaire, assurer tout au moins sa subsistance » comme le disait Adam Smith, 
fondateur des théories du libre marché et du libéralisme. Ce principe reste 
totalement d’actualité et il est de fait insoutenable que l’Etat doive pallier, sur 
le long terme, des salaires insuffisants versés par l’économie pour subvenir 
aux besoins fondamentaux : se nourrir, se loger, se soigner et se former. Cela 
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étant, le Conseil d’Etat entend rappeler ci-après l’important dispositif de 
collaboration entre les partenaires sociaux, d’une part, et de contrôle et 
surveillance au niveau de l’Etat, d’autre part, présent dans notre canton. Ce 
dispositif permet d’ores et déjà de lutter contre la sous-enchère salariale. » 

Cet acte de foi exprimé par le Conseil d’Etat se situe en contradiction avec 
sa conclusion qui appelle au rejet de l’initiative. Pourtant, il affirme clairement 
qu’il serait insoutenable de pallier sur un long terme des salaires insuffisants. 

Rappelons ici que, en 2014, le taux de bénéficiaires de prestations au sens 
large était de 13,6%, que, en 2016, il ascendait à 14,4%, et que depuis 
l’augmentation des personnes en difficulté perdure. 

 
Le salaire minimum, un risque pour les entreprises en difficulté 

Il est évident que l’instauration d’un salaire minimum pourrait mettre sous 
pression un certain nombre d’entreprises. D’autres en revanche devraient 
simplement réduire leur marge de bénéfices. 

Il convient à ce stade de rappeler aux lecteurs, aux lectrices que selon 
l’OCSTAT, ce sont 7,59% des salarié.e.s qui se situaient en 2016 sous le seuil 
du salaire minimum. Or, si l’on peut concevoir qu’une partie des employeurs 
de cette proportion de travailleur.euse.s présentent une certaine fragilité 
financière, rien ne permet d’exclure qu’une autre partie tire douteusement 
profit d’une politique salariale qui ne rétribue pas le travail à sa juste valeur.  

La lutte contre le chômage, le combat contre la pauvreté et la précarité, la 
défense de la justice sociale ne peuvent s’accommoder d’un système qui tolère 
et banalise les emplois mal rémunérés.  

Si les locaux et les machines ont un coût qui s’inscrit naturellement dans 
les charges des entreprises, le versement d’un salaire décent ne bénéficie pas 
d’une même compréhension. Pourtant la force de travail des salariés a 
également un coût. Elle reste productrice de richesse, d’une plus-value. Elle 
doit être rémunérée à son juste prix. 

 
Aider les salarié.e.s ou aider les entreprises ? 

Si certaines entreprises ne sont pas en mesure de rétribuer correctement 
leurs employé.e.s, alors il conviendra de s’interroger sur la santé économique 
de celles-ci. Certaines, trop fragiles, ne vivent peut-être depuis longtemps 
qu’en sursis. D’autres viables, mais fragiles restent créatrices d’emploi et à ce 
titre justifieraient peut-être l’ouverture d’une réflexion sur une éventuelle aide 
à ces entreprises s’il s’avère qu’elles répondent à un certain nombre 
d’impératifs. Car, finalement, ne vaudrait-il pas mieux aider une entreprise, si 
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cela permet de préserver les emplois et d’assurer des conditions salariales 
correctes pour plusieurs salarié.e.s ; plutôt que d’aider par des aides sociales 
de nombreux salarié.e.s au bénéfice d’un seul employeur.e.s ; considérant, de 
plus que le traitement d’un seul dossier pour l’Etat est moins onéreux que celui 
d’un nombre important de bénéficiaires de prestations sociales catégorielles ou 
de comblement. 

 
Ailleurs, cela a été possible ! 

Dans aucun pays l’introduction d’un salaire minimum légal n’a eu d’impact 
négatif sur l’emploi. Au contraire, l’amélioration du pouvoir d’achat de 
dizaines de milliers de salarié.e.s stimule la consommation et génère très 
rapidement de nouveaux emplois. Elle bénéficie également aux finances 
publiques par de nouvelles entrées fiscales et de nouvelles contributions aux 
assurances sociales. 

Et si, comme l’indique le Conseil d’Etat, le salaire minimum tel que 
proposé par l’IN 173 et le PL 12267 serait « le plus élevé du monde », il 
n’empêche que son montant serait en phase avec la réalité du coût de la vie 
dans notre canton. Dont acte.  

 
Provoquer la disparition de pans entiers de l’économie 

Telle a été l’accusation lancée par les opposants à l’IN 173 et au PL 12267. 
Pour ce faire, ils invoquaient une fragilité systématique de certains secteurs 
pour légitimer leur opposition à l’instauration d’un salaire minimum. Ils se 
référaient pour cela aux secteurs de l’agriculture, du nettoyage, de la coiffure 
et de l’esthétique. Ils arguaient que l’instauration d’un salaire minimum 
conduirait à la ruine de nombreuses entreprises dans ces secteurs. 

Or, pour affirmer cela, ils ont tout d’abord délibérément occulté le fait que 
l’IN 173 prévoit une mesure d’exception pour le domaine de l’agriculture. 
Ensuite, ils ont dépeint les bas salaires comme un mal nécessaire pour 
l’existence de ces entreprises, pour ces secteurs. 

Pourtant, il faut remarquer que les bas salaires se retrouvent principalement 
dans le secteur de l’hôtellerie-restauration, dans les services administratifs et 
de soutien et près de 15% dans les activités de service et de soutien. Notons au 
passage qu’en ce qui concerne l’hôtellerie-restauration, il n’y a pas que des 
employeurs fragiles, mais souvent de grands groupes.  

Enfin, on constatera à la faveur des chiffres suivants que si les personnes à 
bas salaires sont fortement représentées dans ces secteurs, les bas salaires n’y 
sont pas forcément une fatalité.  
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812 Activités de nettoyage 31,49
9601 Blanchisserie-teinturerie 44,44
9602 Coiffure et soins de beauté 53,98

 
 
Conclusion  

Le salaire minimum est un véritable instrument de justice sociale. En 
améliorant la qualité de vie de travailleur.euse.s et en leur assurant un salaire 
permettant de subvenir à leurs besoins, il constitue un véritable instrument de 
politique sociale de lutte contre la pauvreté et les inégalités.  

Il présentera le mérite supplémentaire de repréciser les rôles de chacun : 
aux employeurs de rétribuer à sa juste valeur le travail fourni et aux employés 
de fournir ce dernier, et enfin à l’Etat de s’assurer que la réglementation y 
relative soit respectée.  

C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs les députés, au vu de ce rapport, la 
rapporteuse vous appelle à soutenir l’IN 173 et à accepter le PL 12267. 
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RAPPORT DE LA DEUXIÈME MINORITÉ 

Rapport de M. Cyril Mizrahi 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Pour les Socialistes, la question des salaires est essentielle, car il en va de 
la réduction des inégalités à la source. C’est pourquoi les Socialistes se sont 
engagés non seulement contre les tentatives de la droite et du gouvernement 
(notamment avec le projet SCORE) d’augmenter les disparités salariales dans 
la fonction publique, pour la limitation et la transparence des salaires des 
dirigeants des régies publiques (PL 122201) ainsi que des officiers publics que 
sont les notaires (M 24282), mais également pour la réduction des inégalités 
salariales dans le privé (initiative 1:12) et enfin pour le salaire minimum, qui 
figure en bonne place dans notre programme et dont il est désormais établi que 
les cantons peuvent le fixer dans la loi. 

L’augmentation des inégalités, la hausse de la précarité et la hausse de la 
facture liée aux dépenses sociales à la charge de l’Etat sont préoccupantes. La 
cohésion sociale et la prospérité de notre société sont en jeu. Combattre ces 
évolutions nécessite des réponses multiples. L’instauration d’un salaire 
minimum doit en faire partie de manière prioritaire. Il est en effet inacceptable 
qu’un nombre toujours plus élevé de salarié-e-s ne puissent pas subvenir à leurs 
besoins grâce à leur salaire et soient contraints de requérir l’aide de la 
collectivité. L’instauration d’un salaire minimum cantonal à Neuchâtel a 
apporté la preuve qu’une telle mesure est compatible avec la Constitution 
fédérale. Cette incertitude avait joué un rôle dans les débats passés sur ce sujet. 
Celle-ci étant levée, le débat sur le salaire minimum cantonal doit avoir lieu 
sur le terrain politique. 

L’évolution des salaires à Genève est inquiétante. Alors que le salaire 
médian augmente depuis plusieurs années, la part des bas salaires, c’est-à-dire 

                                                           
1  http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL12220.pdf (et les références citées aux 

rapports antérieurs sur la question) 
2  http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02428.pdf  
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la part des salarié-e-s qui touchent moins de ⅔ du salaire médian, augmente 
elle aussi. Cette part concernait 15,1% des salariés en 2000, 15,9% en 2006 et 
17,9% des salariés en 2012 selon les chiffres les plus récents3. D’autre part, les 
inégalités salariales augmentent ; les hauts salaires croissent bien plus vite que 
les bas salaires qui ont tendance à stagner. Entre 2008 et 2002, les salaires du 
premier décile de la distribution des salaires (les 10% les plus bas), ont 
augmenté de 0,99% pendant que les salaires du décile supérieur (les 10% les 
plus hauts) augmentaient de 6,3%4. Les salarié-e-s les moins rétribués ont bien 
moins profité de la croissance des salaires que les hauts salaires, ce qui 
démontre, si besoin était, que les lois du marché et le partenariat social existant 
ne permettent pas une répartition équitable des hausses de salaire. En 2012, le 
taux de salarié-e-s ayant un salaire effectif plus bas que 2000 francs était de 
10,9% et le taux de salariés avec un salaire effectif plus bas que 3000 francs 
était de 17,7%5. Le département a calculé la part des actifs ayant une forte 
relation à l’emploi, soit gagnant au moins 3000 francs bruts par mois, tout en 
étant considérés comme à risque de pauvreté. Cette mesure révèle que 5,5% 
des actifs sont en situation de « pauvreté laborieuse » ! D’autre part, en 2014, 
3270 bénéficiaires de l’aide sociale de l’Hospice général (18%) sont des actifs 
occupés6, ce alors que le taux d’aide sociale au sens strict est passé de 3,9% en 
2007 à 5,4% en 20147. 

En parallèle de cette évolution des salaires, on constate une forte hausse 
des charges auxquelles doit faire face la population, notamment en matière de 
loyers et de primes d’assurance-maladie qui sont parmi les plus élevées de 
Suisse.  

La hausse des charges obligatoires, la non-redistribution des hausses de 
salaire et l’existence de salaires indécents provoquent une hausse de la facture 
des prestations sociales à Genève. Selon le budget cantonal 2018, le coût des 
prestations versées par l’Hospice général se montait déjà à 298 millions, celui 
des subsides d’assurance-maladie à 350 millions, celui des prestations 
complémentaires à 237 millions. Ces chiffres sont en augmentation constante 
depuis deux décennies et répondent à une nécessité immédiate incontestable. 
Le risque de pauvreté calculé par le département touche en effet 18,7% des 
ménages à Genève. Si les prestations sociales n’existaient pas, celui-ci 

                                                           
3  OCSTAT, T 03.04.1.3.01  
4  RD 1155, Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la pauvreté à Genève, 

août 2016, disponible ici : http://ge.ch/grandconseil/data/texte/RD01155.pdf  
5  RD 1155 
6  RD 1155 
7  RD 1155 
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bondirait à 25,6%8. Toutefois, cette hausse de la facture et de la fracture sociale 
doit être attaquée au niveau de ses causes. En luttant contre les hausses 
abusives des charges obligatoires comme les loyers ou les primes d’assurance 
maladie, mais aussi en permettant à tous les salarié-e-s de vivre décemment de 
leur salaire. L’existence de trop bas salaires à Genève à un coût non négligeable 
pour l’Etat qui doit compléter le revenu d’un nombre toujours plus élevé de 
salarié-e-s. L’Etat se retrouve ainsi à « subventionner » de manière indirecte 
des entreprises qui paient des salaires trop bas pour vivre à Genève. 

L’appel à la responsabilité des partenaires sociaux pour régler la question 
des salaires insuffisants pour mener une vie digne à Genève est inopérant. 
Preuve en est que près d’un siècle après la signature des premières conventions 
collectives de travail, la majorité des salarié-e-s à Genève ne sont pas couverts 
par une convention collective de travail et que 26% de celles et ceux qui le sont 
ne bénéficient pas d’un salaire minimum conventionnel ! 

La fixation d’un salaire minimum cantonal à Neuchâtel a été validée par le 
Tribunal fédéral dans un arrêt du 21 juillet 2017 (2C 774/2014, publié aux ATF 
143 I 403). Cet arrêt d’importance a démontré s’il en était besoin que 
l’instauration d’un salaire minimum cantonal était possible : la compétence 
fédérale en matière de politique économique n’empêche pas d’adopter des 
dispositions de politique sociale. Pour autant que les conditions de restriction 
des droits fondamentaux soient respectées, la restriction de la liberté 
économique est admissible. 

L’arrêt a également établi que le salaire minimum pouvait être fixé à un 
niveau permettant effectivement d’éradiquer les plus bas salaires dans l’attente 
d’une législation fédérale. En effet, les juges fédéraux ont retenu qu’il était 
légitime de se baser, comme cela a été fait à Neuchâtel, sur le montant des 
prestations complémentaires pour une personne seule pour fixer le salaire 
minimum permettant pour un plein temps de couvrir les dépenses de base, afin 
de réduire la pauvreté et éviter que l’Etat ne doive pas mettre la différence pour 
les travailleurs et travailleuses pauvres.  

Le projet de loi 12267 et l’initiative 173 proposent de fixer le salaire 
minimum à 23 francs de l’heure, compte tenu du coût de la vie genevois et du 
niveau des prestations complémentaires cantonales, afin, conformément à la 
jurisprudence fédérale, d’éviter que des salarié-e-s employés à temps plein ne 
soient contraints à solliciter des prestations sociales pour couvrir leurs propres 
besoins de base. 

                                                           
8  RD 1155 
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Lors des travaux de commission, la majorité de la droite « élargie » n’a pas 
contesté la méthode de fixation du salaire, se bornant à en contester le principe 
de manière complètement dogmatique et en faisant fi des arguments factuels 
développés ci-dessus. Il est particulièrement inquiétant d’avoir dû notamment 
entendre les commissaires représentant le patronat claironner de manière 
cynique qu’un salaire minimum remettrait en cause le partenariat social, dont 
on a vu, lors du débat sur les ouvertures des magasins, que sa remise en cause 
ne venait certainement pas du cadre légal. Tout aussi inquiétant a été d’assister 
à l’inconséquence de ces mêmes représentants issus de la droite, qui 
s’accommodent sans rougir de voir les pouvoirs publics investir de plus en plus 
pour « compléter » des salaires ne permettant pas de vivre, tout en critiquant 
l’augmentation des dépenses sociales. Enfin, la minorité n’a été nullement 
étonnée du peu d’intérêt du MCG et de l’UDC, qui se piquent de temps à autre 
de discourir sur le dumping salarial, pour la fixation d’un salaire minimum. 
Dans ce contexte, la désignation d’un rapporteur de majorité UDC montre 
qu’au-delà de la question de la libre circulation, l’Entente et la « Nouvelle 
force » s’entendent à merveille pour maintenir des salaires insuffisants et 
synonymes de pauvreté. 

Au vu de ces explications, la minorité vous invite ainsi, Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, à faire preuve de courage et d’un minimum de 
cohérence en acceptant le projet de loi et l’initiative qui vous sont proposés. 

 

  



IN 173-B 142/145 

Date de dépôt : 15 octobre 2019 

RAPPORT DE LA TROISIÈME MINORITÉ 

Rapport de Mme Isabelle Pasquier 

Mesdames et 
Messieurs les députés,

L’objectif de cette initiative est clair : instaurer un salaire minimum pour 
combattre la pauvreté, favoriser l’intégration sociale et contribuer au respect 
de la dignité humaine. A Genève, comme à Neuchâtel et au Jura, deux cantons 
qui ont ou ont introduit une telle disposition. Pour les initiants, elle permet de 
concrétiser l’article 149 de la constitution cantonale, qui prévoit que « l’Etat 
prend les mesures permettant à toute personne de subvenir à ses besoins et à 
ceux de sa famille par un travail approprié, exercé dans des conditions 
équitables ». 

Cette initiative est considérée comme conforme au droit fédéral. La 
jurisprudence développée par le Tribunal fédéral suite à l’introduction de cette 
mesure dans le canton de Neuchâtel a précisé que, dès lors que le salaire 
minimal vise à garantir à tout salarié des conditions de vie décentes, à l’abri du 
recours à l’aide sociale et ainsi à lutter contre la pauvreté, il n’est pas contraire 
au principe de liberté économique. Il s’inscrit donc comme un instrument 
de politique sociale. 

C’est un moyen pour lutter contre la pauvreté, la sous-enchère et réduire 
l’égalité salariale entre les hommes et les femmes.  

 
Prévenir la pauvreté laborieuse et lutter contre les inégalités 

Le rapport sur la pauvreté, publié en 2016 et élaboré à la demande du Grand 
Conseil, rappelle que la pauvreté laborieuse est présente à Genève. Si le travail 
est décrit comme un rempart contre la précarité, ses auteur.e.s notent qu’« avoir 
un emploi, même à plein temps, ne protège pas nécessairement du risque de 
pauvreté ». Ils expriment leurs inquiétudes que la pauvreté laborieuse aille en 
augmentation. « L’accroissement des inégalités salariales démontré par 
plusieurs indicateurs, s’il devait se poursuivre, occasionnerait une 
augmentation du nombre de personnes se situant en dessous du seuil de risque 
de pauvreté, et probablement aussi des personnes ayant recours à des 



143/145 IN 173-B 

prestations sociales d’assistance. Il faut donc conclure qu’en l’absence d’un 
changement de cap dans les politiques salariales, l’intervention de l’Etat pour 
remédier à la faiblesse des revenus du travail sera appelée à augmenter, faisant 
dans les faits peser sur les finances publiques une insuffisance découlant de 
l’évolution du marché du travail1. Une mise en garde contre laquelle il s’agit 
aujourd’hui de prendre des mesures.  

 
Qui serait touché par cette initiative 

Les personnes touchant ce qui est qualité par l’office cantonal de la 
statistique comme « bas salaires » sont avant tout des femmes. En 2016, elles 
sont deux fois plus touchées que les hommes. ⅔ des salariés qui gagnent moins 
de 4000 francs par mois pour un plein temps sont des femmes selon les 
initiants.  

Les personnes étrangères, les jeunes de moins de 30 ans et les personnes 
avec un bas niveau de formation sont également proportionnellement 
beaucoup plus touchées. Travailler à temps partiel, être au bénéfice d’un 
contrat à durée déterminée, travailler dans une entreprise de petite taille sont 
d’autres facteurs qui augmentent les risques selon les analyses détaillées de 
l’office cantonal de la statistique.  

Les secteurs les plus concernés sont les secteurs coiffures et soins, 
blanchisserie-teinturerie et nettoyage. Ainsi que l’hôtellerie, la restauration et 
le commerce de détail, secteurs dans lesquels le salaire est toutefois légèrement 
moins bas.  

 
Un salaire horaire de 23 francs n’est pas excessif 

Le salaire minimal proposé par les initiants est de 23 francs de l’heure, ce 
qui correspond à 3987 francs par mois pour 40 heures2. Il n’est de loin pas 
excessif si l’on considère la situation genevoise. 

Un emploi est considéré au niveau suisse comme bas lorsque le salaire 
mensuel brut standardisé correspond à moins de ⅔ du salaire médian. Ainsi 
lorsqu’il analyse la situation, l’office cantonal de la population considère que 
les salaires inférieurs à 4852 francs sont bas3.  

                                                           
1  Rapport sur la pauvreté à Genève, page 65, https://www.ge.ch/document/rapport-

pauvrete-canton-geneve/telecharger 
2  Les initiants parlent de 4086 francs pour un salaire standardisé à 41 heures 

hebdomadaires.  
3  Le salaire médian est de 7278 francs en 2016 à Genève, 6503 francs en Suisse, 

standardisé à 40 heures.  
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Le directeur de l’OCStat, M. Montfort, a indiqué qu’à Genève 19,1% des 
salarié.e.s ont un salaire bas. 7,6% seraient directement concernés par 
l’initiative, puisque gagnant moins de 3987 francs.  

La proportion de bas salaires est plus haute à Genève qu’en Suisse et tend 
à s’accroître. De même, l’écart entre les bas salaires et les hauts salaires a 
augmenté depuis 20004. Selon une étude citée par les initiants en audition, 
Genève est le canton suisse dans lequel les inégalités salariales augmentent le 
plus rapidement.  

A noter encore que 4,5% des personnes travaillant au moins à mi-temps 
dans un ménage sont à risque de pauvreté, soit 7400 working poors – plus de 
20 000 personnes à Genève, compte tenu de leur charge familiale. Près de 10% 
des femmes seules avec enfants sont considérées comme des travailleuses 
pauvres.  

Une situation hautement problématique pour le bon fonctionnement de 
notre société et le développement ces jeunes.  

 
Compléter le partenariat social  

L’initiative ne vise pas à attaquer le partenariat social, comme cela est 
craint par ses opposants, mais à compléter ses manquements.  

Il faut rappeler tout d’abord que, à Genève, près de la moitié des 
travailleuses et des travailleurs ne sont pas protégé.e.s par une convention 
collective de travail.  

De plus, cet aspect est somme toute peu pris en compte dans les 
conventions en vigueur. Un quart des CCT ne prévoient pas de salaire minimal. 
Tandis que les conventions existantes, selon les analyses des représentant.e.s 
de l’union des associations patronales UAPG auditionné.e.s, prévoient des 
salaires inférieurs à 23 francs de l’heure, à l’exception du secteur de la 
construction.  

Il s’agit donc de compléter les manquements.  

 
Pour conclure 

Le directeur de l’Institut de recherche appliquée en économie et gestion, le 
professeur Ferro Luzzi, a expliqué que l’augmentation des inégalités entre les 

                                                           
4  L’écart a augmenté entre 2000 et 2012, considérant un changement de 

méthodologie entre 2012 et 2014, et l’absence de données postérieure à 2016, la 
tendance depuis 2012 manque. L’essentiel des données citées proviennent de 
l’audition de M. Montfort, document en annexe 4. 
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plus hauts et les plus bas salaires s’explique par une croissance beaucoup plus 
élevée des hautes rétributions. Tandis que les bas salaires n’ont pas suivi. Cela 
atteste que la redistribution des gains ne se répartit pas égalitairement dans le 
système en place actuellement. 

L’introduction du salaire minimal est une méthode qui permet de pallier 
cette injustice.  

 
A noter encore que l’initiative prévoit des exceptions pour les jeunes en 

formation (contrats d’apprentissage, de stage, de travail pour les jeunes de 
moins de 18 ans) et pour le secteur de l’agriculture.  

 




